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N° 87288-2022/2-ACTS/DPASS

Date du : 11 août 2022

Rapport de présentation
_______________

OBJET : Arrêté réorganisant la direction de l'action sanitaire et sociale

P.J. : Un projet d'arrêté

REF. : - délibération modifiée n° 21-2012/APS du 31 juillet 2012 portant organisation et fonctionnement 
du secrétariat général et de l’administration de la province Sud ;
- arrêté modifié n° 3121-2020/ARR/DPASS du 30 avril 2021 relatif à l’organisation des services 
de la direction de l’action sanitaire et sociale.

La délibération n° 7-2021/APS du 1er avril 2021 a modifié l’organisation de plusieurs directions, dont celle 
de la direction de l’action sanitaire et sociale. Dans la foulée, l’arrêté n° 3121-2020/ARR/DPASS du 30 avril 2021 
a précisé certains aspects de cette nouvelle structuration, Notamment, elle a :

- énuméré et défini les bureaux qui composent le service de protection de l'enfance ;
- énuméré et défini ceux qui composent le service de l'aide médicale et des prestations sociales ;
- énuméré et défini ceux qui composent le service des affaires financières ;
- précisé le rang hiérarchique des chefs des unités provinciales de l’action sanitaire et sociale ;
- abrogé l’arrêté de même objet qui prévalait jusqu’alors.

La délibération n° 79-2022/APS modifiant la délibération modifiée n° 21-2012/APS du 31 juillet 2012 
portant organisation et fonctionnement du secrétariat général et de l’administration de la province Sud, votée le 
05 décembre 2022, a apporté d’indispensables corrections à l’organisation de la direction de l’action sanitaire et 
sociale. En application de celles-ci, l’arrêté qui vous est proposé a pour objet de :

- moderniser et homogénéiser les appellations de plusieurs entités de la direction chargées de 
l’enfance ou de la dyade mère-enfant, afin que chacune porte dorénavant le nom de 
« Maison … » en lieu et place de « Foyer … » ;
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- énumérer les bureaux qui composeront désormais le service de l'aide médicale et des prestations 
sociales et définir les missions de chacun d’eux.

Tel est l’objet du projet d’arrêté que j’ai l’honneur de soumettre à votre signature.


